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La CommunautZ d@gglomZration
Nice C™¢ d@zur, la Ville de
Nice, la Chambre de Commerce
et dOIndugie Nice C™& d@zur,
la Chambre de MZtiers et de
I@Artisanat des Alpes-Maritimes
et la FZdZration du Commerce
Nie 0is et AzurZen, signataires de
la Conwention de Partenariat
"Projet Tramway", ont mis ~ jour
le guide pratique ZditZ en sep
tembre 2003.

Cette Zdition a ZtZ enrichie de
nouveaux ocontacts utiles. Elle
prZsente aux professionnels
riverains des travaux du tramway
le dispositif mis en place pour
anticiper et limit er I0impact des
chantiers sur leurs activitZs.

La premier e partie de ce guide
est consacrZe _aux mesures de
prZvention et dDacompagnement
mises ~ la disposition des pr ofes-
sionnels. Il sOagit dOun ensenl
de mesures adaptZes aux principaux
besoins de chacun : dosier
unique fiscal et social, expertise-
comptable, ateliers de oonseil,
liquidations de stocks, cession de
fonds, interlocuteurs ~ votre
Zooute pour chaque probleme, et
modalitZs de fonctionnement de
la Commission dOIndemnisation
I@dmiable. Ainsi, vous saurez
rapidement si vous pouvez bZnz
ficier de ces aides. \bus trouverez

Zgalement une prZsentation du
FISAC (Fonds dOlrgrvention pour
les Services, I@rtisanat et le
Commerce) dont IOobjectif et de
dynamiser |OactivitZ Zgnomique
et |OattactivitZ des secteurs
concernZs par les travaux, par
diffZrentes actions d'animations, de
promotion et de communication.

La deuxieme partie de ce guide
explique le chantier du tramway
Sous ses aspects techniques et
pratiques. Dans ce chapitre est
prZsentZ 0enseml# des moyens
engagZs, depuis b dZbut des tra-
vaux, pour limiter les incontour-
nables inconvZnients des travaux
de modernisation des rZseaux
urbains.

Ce guide a ZtZ oneu pour vous
permettr e de trouver facilement
une rZponse ~ vos questions ou
une solution = vos Zentuelles
prZoccupations, soit directement
dans son oontenu, soit aupres
des interlocuteurs privilZgiZs qui
y sont rZpertoriZs.

Il sOinscrit dans ¢ cadre de la
Conwention de Partenariat OPpjet
TramwayO pour quOensembdinous
traversions cette pZriode de
modernisation et d'embellis sement
de notre ville dans les meilleures
conditions possibles.

Sommaire

| - Les mesures dOacompagnement .... 3
1 - Les dispositifs de prZvention ....................... 3.
2 - La Commission dOIndemnisation ~ I@miable ........... 9
3-LeFISACTramway. ........ouiin .. 15
Il - Le chantier du tramway ............ 17
1 - Le chantier du tr amway, commentsa marche ?........ 17
2 - Temps forts du calendrier ........................ 18
3 - La Charte QualitZ Chantier ........................ 18
4 - LOinbrmation permanent e sur les travaux du tramway . .19
5 - Des mesures spZcifiques pour la phase travaux .. .. ... 21
Il - Un projet plein dOabuts ........... 25



1. Les dispositifs de prZvention

A- Le Dossier Unique

Vous avez des difficultZs de tr Z-
sorerie. Vous souhaitez obtenir
des facilitZs de paiment et bZnZ-
ficier de r eports dOZchZanes de
vos charges fiscales ou sociales.

La Chambre de Commerce et
dOIndusie Nice C™¢ d@zur, la
Chambre de MZtiers et de
I@rtisanat des Alpes-Maritimes
et la FZdZration du Commerce
Nie ois et AzurZen ont informZ et
sensibilisZ les organismes aux-
quels vous stes susceptibles de
vous adresset.

Tous se sont engagZs ~ oontri-
buer ~ attZnuer | es consZquen
ces du chantier du Tramway sur
la vie quotidienne des entreprises.
Pour simplifier vos dZmarches,
ils ont crZZ un Dosier Unique
comportant deux wlets :

Le volet fiscal :
Recettes Principales des Imp™ts
et/ou TrZsor Public - URSSAF

Une Commission spZcialisZe :
Un commereant ou une sociZtZ

ayant des difficultZs pour le paie-

ment de sommes dues " 10un de

ces trois organismes pourra
adresser une demande de dZlai
par le biais du Dossier Unique.

La demande sera ZtudiZe par une

commission composZe par les

reprZsentants des administr ations
crZancisres.

DZlai dOinsuction : 2-3 mois.

La requet e pourra porter sur :

« une modification ou une rZvision
" la bais se du montant des c™ti
sations URSSAF,

« une rZduction de la taxe profes-
sionnelle,

« des ZchZanciess pour |Oimp™t
sur le revenu, IOimp™t sureb
sociZtZs, la taxe professionnelle
et la TVA.

Le volet social :
URSSAF, ASSEDIC, A/A, CMR,
ORGNIC

Une action concertZe

Un commereant ou une sociZtZ
ayant des difficultZs pour rZgler
ses cotisations ~ 1 Qun de es cing
organismes pourra adresser une

demande par le biais du Dossier

Unique.

Ces omganismes se transmettent

les ZIZments de \otre dossier et

prennent leur dZcision.

DZlai dOinsuction : 8~ 10 jour s.

La requet e pourra porter sur” :

e une modification de cotisation
suite ~ la baisse de revenu
(sur attestation du comptable),

« des dZlais de paiement,

e Une prise en charge de mtisation
(totale ou partielle),

e Une suppression des majorations
et intZrets de retard.

* Les demandes seront ZtudiZes en bnction des

textes en vigueur dans chaque oganisme.

Qui est concernZ ?

Tous les commereants, artisans
et professions libZrales situZs
sur le tracZ ou ~ proximitZ.

Comment ?

Oe se procurer le Dossier
Unique et " qui | Oadesser ?

\ous pouvez demander le Dossier
Unique aupres des Chambres
Consulaires ou dans un point
Infotram. Apres avoir ZtZ visZ, si
possible par votre expert comp-
table, il devra stre enwyZ ~
IOURSAF qui joue kb r™g de point
dOacueil ~ | Oadesse suivante :

Si wous ne pouwvez pas respecter
les ZchZanaes accordZes par un
organisme ou Si Wus ne pouwez
pas honorer de nouveaux avis
dOZchZare; wous devez le signaler
" 1Oaganisme intZressZ pour sol-

Ce dossier dOaide a ZtZ adoptZ liciter de nouveaux reports.

par tous les organismes et leur
permet de traiter, toutes les
demandes.

\ous devez y piZciser quels orga-
nismes vous sollicitez pour quel
type de prise en charge.

\otre dossier doit tr e motivZ et
votre demande doit «tr e individuelle.

Contacts

CCI Nie C™a d®@zur

Roxana BASMA : 04 93 13 75 23
Chambre de MZtiers 06

Marcel PIACENTINO : 04 93 14 24 45
Points Infotram (cf. page 23



KComposition du Dossier Unique

Pisces gZnZrales " fournir :

« Objet et conditions de fonctionnement de IOenteprise (nombre
de salariZs)

« Nj SIRET et INSEE, da¢ de crZation, date dOacquisition du
fonds de cmmmerce

« Adresse des divers Ztablissements en cas de pluralitZ de ceux-ci

« Bilan des 3 dernier es annZes (liasse fiscale page 1 ~ 4)

« Chiffre dOatiires de I0annZe en aurs (si possible Ztabli
mensuellement)

o Banques principales et concours bancaires consentis

« Situation dZtaillZe des dettes fiscales et sociales

« Le cas ZchZant, indiation dOun plan en ours dOgZcution mis
en place dans le cadre dOune prcZdure de regl ement amiable
ou de redressement judiciaire

o Propositions de regl ement (montant des acomptes mensuels)
accompagnZes dOune gumentation

« Garanties proposZes en bnction de IOimporance de la demande
(par exemple : caution bancaire, hypotheque, caution hypothZ-
caire du ou des principaux actionnaires)

Piec es particulier es ~ fournir :

« Pour les sociZtZs @mmerciales :

Nombre et nom de chaque dirigeant

Montant de leurs rZmunZrations au cours des 3 dernieres
annZes

Appartenance " un groupe

Pour les entreprises individuelles :

aN

~

Montant des revenus dZclarZs au ours des 3 dernisr es annZesj

B- Les Experts Comptables
et le Centre de Formation
Agrzz

Vous souhaitez mettre en place
des outils de gestion adaptZs

Les experts comptables sont parte-
naires des \olets sociaux et fiscaux
du Dossier Unique. lls sauront vous
proposer des mesures pr2ventives
et vous seoonder pour monter votre
Dossier Unique ou la demande
dOindemnisation que ous sollicit ez.
\btre expert comptable sDappunt
sur votre Centre de Gesion AgrZZ
est aussi votre interlocuteur si vous
«t esface " des difficultZs de gestion de
Vvos stocks ou de paiement de s
fournisseurs, de \os dettes fiscales, de
\os cotisations sociales ou de wtre loyer.

Contacts

Centre de Gegion AgrZZ 06
Sylvie DEJEAN ou Chrigtian LAVIGNE :
0493161972
Ordre DZpartemental
des Experts Comptables
Jean-Louis BONAUD : 04 93 88 01 41
Ou wtre comptable

C- Les atelier s de oconseil
et dOacompagnement

Les conditions de votre activitZ
changent, vous devez vous adapter
pour mieux ma’triser la situatio n

Ces ateliers, organisZs et animZs
par les Chambres Consulaires, vous
permettent dOenvisageune nouelle
dynamique pour adapter votre fonc-
tionnement ~ la nouvelle donne
pendant les travaux, et pour antici-
per les changements dOhabitude
de la clientel e une fois le Tramway
mis en service. Les themes abordZs
et le rythme des rZunions sont
fonction de ws besoins : \otre
stratZgie commerciale pour fidZliser
vos clients, les relations avec wtre
propriZtaire, les actions collectives
sur votre quartier, les adapfations de
votre activitZ, etc. Pour bZnZficier
de cet accompagnement, parlez-en ”
votre PrZsident dOasociation. Des
dates vous seront proposZes en
concertation avec lui.

Contacts

CCI Niee C™ d'Azur

HervZ LATOUR : 04 93 13 74 87
Chambre de MZtiers 06

Marcel PIACENTINO : 04 93 14 24 39



D- Des aides au changement
de situation

\Vous envisagez de prendre votre
retraite ou de <Zder votre com-
mer ce dans de bonnes onditions

Le cumul empl oi/r etr aite avec

IOORGNIC

Le cumul Emploi / Retraite permet

dans certaines conditions (avoir plus

de 60 ans, 160 trimedres de wti-
sation et un revenu en dessous dOun
plafond fixZ ~ 15 096 par an) de
toucher sa retraite tout en continuant
" exploiter son commerce. Ce
dispositif qui vous permet dOat
tendre les meilleures conditions pour
vendre wvotre commerce peut durer
tant que vous ne dZpasez pas ke seull
de revenu. \bus continuez ~ cotiser

" | OOR@NIC pendant @tte transition.

DOautes mesures spZcifiques

gZrZes par IDORGNIC sont pro-

posZes :

« LOindemnitZ au dZpart (ene
2 020e et 12 100e pour une
personne seule et entre 3 140e
et 18 820e pour un mZnage),
compatible avec le cumul emploi
retraite.

« LOaction social et secours (Zga
lement proposZe par DAY et la
CMR-Caisse Maladie Retraite).

Le service de transmission
dOenteprises

La CCI Niee C™¢ d@zur et la
Chambre de MZtiers 06 proposent
chacune un service Otansmis-
sion dOenteprisesO qui wus
permettr a de faire conna’tre
votre offre de vente et dOste
accompagnZ par un profes-
sionnel dans la recherche dOun
acquZreur. Elles disposent
dOune base de donnZesde
cZdants et de repreneurs. La
vente de \otre entreprise a dOau
tant plus de chances de rZussir
quOek a ZtZ largement anticipZe
(le repreneur a souvent une visi-
bilitZ sur 3 annZes dOgercice
comptable) :nOhZsiz pas ~ contac-
ter leurs services pour un accom-
pagnement personnalisZ.

Contacts

Michel e HABAULT, OR@®NIC
04 92003421

mhabault @organic.fr

Beno’t MAILLARD, CCI Nie C™4 d@zur
0820 422 422

benoit.maillar d@cote-azur.cci.fr
Bernard PIETRA/ALLE, CM06
04 93 14 24 47

transrep@cm-alpesmaritimes.fr

E- Les liquidations de s tock

Il est difficil e de prZvoir | Oimpact
des travaux du tramway sur vos
ventes, et vous avez peut-etr e
des difficultZs ~ gZr er votre stock.

Suite ~ IQinérvention de la CCI Ni@
C™¢ d@zur et de la Chambre de
MZtiers 06 auprs du Pr Zfet, celui-ci
a dZcidZ dOaotiser |es commer-
eants impactZs par le tramway
" liquider | eur stock suivant
une procZdure exceptionnelle et
simplifiZe : des dZlais dOinsuction
courts (15 jours) sur simple deman-
de " faire aupres de la PrZfecture.
La CCINice C™d d@zur est char-
gZe de \alider la concordance
entre la demande et les calen-
driers de travaux et de Lasurer
IOacord des syndiats concernZs
lorsquOil ®aw e nZaessaire.

Contacts

PrZfecture des Alpes-Maritimes,

Direction de la Regl ementation

et des LibertZs Publiques
0493722521 0u2510

F- Les Chambres _
Consulaires ~ votre Zooute

Vous souhaitez Zchanger avec un
interl ocuteur compZtent, obtenir
des informations permanent es sur
les outils dDacompagnement.

Les conseillers opZrationnels CClI
Nice C™t d@zur et Chambre de
MZtiers 06 sont les relais des dispo-
sitifs dOacompagnement aupres
des entreprises impactZes par le
tramway, ils sont ~ votre disposi-
tion pour assurer une bonne infor-
mation des commereants et pro-
poser un conseil personnalisZ.
Toutes les entreprises situZes
sur le tracZ ont ZtZ encontrZes
une premier e fois si leur secteur
est dZj” en travaux. Si \ous awez
besoin dOun enseil plus appro-
fondi, nOhZs#éz pas ~ contacter
ces conseillers.

Contacts

CCI Niee C™d d'Azur

Roxana BASMA :

04.93.13.75.23

FrZdZrique LEGRAND-CHASARD :
04 93 1374 23

Chambre de MZtiers 06
Marcel PIACENTINO : 04.93.14.24.39



2. La Commission dOIndemnisation

~ IOAmiable

Pour aider |es professionnels,
riverains du chantier du site
propre bus et de la ligne 1 du
tramway, "~ passer la pZriode
difficil e des travaux, la Com-
munautZ d@gglomZration Nice
C™¢ d@zur a dZcidZ de metire en
place une Commission dOln
demnisation "~ | @miable, alors
quelle n'y Ztait pas contrainte
juridiquement. Cr ZZe officiel-
lement le 14 avril 2003 par dZli-
bZration du Conseil Commu-
nautaire, elle est opZrationnell e
depuis le dZbut des travaux.

Un dispositif soupl e et rapide

La Commission dOIndemnisation ~

I@miable est placZe sous DautritZ
d'un ancien magistrat du Tribunal
Administr atif de Nice. Elle se rZunit
tous les mois.

Son r™g :

« Etudier la recevabilitZ de la
demande

o Instruir e les demandes d'indem-
nisation jugZes recevables

« Proposer un montant pour I0indemi-
sation des prZjudices soumis apres
accord du commereant " la vali-
dation du Conseil Communautaire.

La durZe totale de la procZdure
est d'environ 3 mois ~ compter du
moment oe | e dossier est dZclarZ
recevable par la Commission.

Ses objectifs :

e Assurer un traitement rapide
des demandes durant les travaux,

o Limiter les recours contentieux,
nZcessairement sources de len-
teur et de frais pour le requZrant,

« Appliquer les conditions juridiques
et financier es Zquiwalentes " cel-
les retenues par les juridictions.

Contacts

SecrZtariat Permanent de la
Commission dOIndemnisation ~ Bmiable
CommunautZ d@gglomZration

Nice C™a d@zur

405, Promenade des Anglais

BP 3087 - 06202 Nie Cedex 3

email : commission.amiable@agglo-nice.fr
Points Infotram (cf. page 23)

/Composition de la Commission dOIndemnisation ~ [@miabl e \
Une garantie dOZquitZ, dOobjectivitZ et dOimpartialitZ

PrZsident :
Un ancien magistrat du Tribunal Adminis tratif de Nice

Vice-prZsident :
Un reprZsentant de la CommunautZ d@gglomZration Nice C™& d@zur

Membres permanents :

¥ Un reprZsentant de la Ville de Nice

¥ Un reprZsentant de la CommunautZ d@gglomZration Nice
C™¢ d@zur

¥ Un reprZsentant de la Chambre de Commerce et dOIndusie
Nice C™ d@zur

¥ Un reprZsentant de la Chambre de MZtiers et de I@rtisanat des
Alpes-Maritimes

¥ Un reprZsentant de la FZdZation du Commerce Nieois et AzurZen

¥ Un reprZsentant de la TrZsorerie GZnZiale des Alpes-Maritimes

\¥ Un reprZsentant de IOQire DZpariemental des Experts Compiablty




Quelgues grands principes

Des | Oouertur e des chantiers, ce
dispositif est opZrationnel et
constitue une alt ernative possi-
ble au recours contentieux tout
en sOappugnt sur les grands
principes de la loi et de la juris-
prudence pour la dZtermination
et |O¥aluation des pr Zjudices.

Quelgues grands principes peuvent
otr e dZgagZs :
o Le dommage doit «tr e actuel,
certain et non Zentuel.
Par exemple, on ne peut pas
indemniser un bZnZfice escomp-
tZ par une extension des locaux
non rZalisZe ~ cause du chantier.
Le dommage doit «tr e dir ect.
La perte doit trouver directe-
ment sa cause dans IOgZcution
des travaux qui ont supprimZ,
pour un temps, l10acs ~ un
immeubl e ou IOontendu difficile
pendant une certaine durZe.

» Le dommage doit «tr e spZcial.
Il ne doit concerner quOun nombe
limitZ de personnes se trouvant
dans une situation particulier e.

o Le dommage doit «tr e anormal.
Il doit «tr e supZrieur ~ la gene
normal ement supportZe par les
riverains de la wie publique.
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Les 10 Ztapes clefs de la
procZdure

Objectif :
Indemniser | es prZjudices rZels
dans les meill eurs dZlais.

1. Saisine de la CommunautZ
d@gglomZration

Des que vous constatez la rZalitZ
d'une gene anormale, wus la
signalez ~ la CommunautZ d@gglo-
mZration qui vous retournera un
dossier d'indemnisation ~ ¢ om-
plZter et " r etourner. \bus pourrez
Zgalement demander conseil "
votre Chambre de MZtiers et de
I@rtisanat ou votre Chambre de
Commerce et dOIndusie.

2. Demande dOindemnisation

Il vous appartient de retourner ~

la CommunautZ d@gglomZration
le dossier d'indemnisation com-
plet et renseignZ acompagnZ de
l'estimation du pr Zjudice.

Pour Zvaluer le prZjudice, le dos-
sier devra comporter notamment
la communication des ZIZments
comptables, bilans, ... faisant Ztat
de I'Zvolution du chiffr e d'affaires
sur les 3 annZes pZcZdentes.

3. Saisine dOunéchnicien de ligne
La CommunautZ d@gglomZration
transmet ce dossier ~ | Oun de ses
techniciens.



4. Rapport technique contr adictoire
Le technicien vient constater sur
place les conditions des travaux et
la rZalitZ de la gene apportZe °
laccessibilitZ de votre activitZ par
le chantier. Ce rapport vous est
soumis pour observation puis
transmis " la Commis sion dOlIndem
nisation | @miable. COdd'ZIZment
qui dZclenche la saisine de la om-
mission pour statuer sur la receva-
bilitZ de votre rZclamation.

5. RecevabilitZ

A rZception du rapport technique,
la Commission d'Indemnisation ~
I'Amiabl e, examine une premier e
fois le dossier :

a. si elle ne mnstate pas de gene
susceptible dtr e qualifize "da-
normal e et durable”, elle prononce
le rejet de wotre rZclamation,

b. si elle constate I'existence d'une
gene "anormal e et durable”, elle
poursuit I'ins truction et fait Ztablir
un rapport d'Zvaluation du prZjudice
par un expert Zconomique.

6. Rapport d"Zvaluation du pr Zjudice
Ztabli par I'e xpert Zconomique

Pour I'Ztablissement de ce rapport,
il vous appartient de rZpondre "
toute question posZe par le secrZ-
tariat de la Commission ou par
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I'expert Zconomique et de fournir,
" partir de v otre comptabilitZ, tous
ZIZments devant permettr e d'Zva-
luer exactement votre prZjudice.

7. Proposition dOindemnisation
A rZception du rapport d'Zvaluation
du prZjudice, la Commission
d'Indemnisation "~ I'Amiabl e se
saisit une nouvelle fois du dossier.
Au vu de la iZclamation prZsentZe
par l'intZressZ et des rapports
d'expertise technique et Zono-
mique, elle se prononce dZfiniti-
vement sur le prZjudice et Ztablit
une proposition de regl ement
amiable.

8. Conwention dOIndemnisation
En cas de prZaccord avec 0intZ
ressZ, la Commission propose "
la signature du demandeur un
projet de convention d'indemni-
sation comportant versement de
lindemnitZ contre renonciation
tout recours " raison des faits
prZjudiciables.

Ce projet est " r etourner dans les
meill eurs dZlais par le demandeur
(en cas de dZsacord, IQintZessZ
pourra porter sa demande devant
le tribunal adminis tr atif).

9. DZcision

La CommunautZ d'AgglomZration se prononce dZfinitivement sur la
proposition faite par la Commission d'Indemnisation "~ I'Amiabl e,
conformZment au projet de convention acceptZ par le demandeur et
dZcide donc de l'indemnisation.

10. Paiement
Le paiement par la CommunautZ d'AgglomZration est effectuZ au vu
de la convention signZe des deux parties.

IMPORTANT :

Plusieurs demandes d'indemnisation concernant des pZriodes
de travaux successives, pourront str e dZposZes en espectant
toutefois un dZlai minimum de 3 mois entre deux demandes.




3. Le FISAC Tramway

FISAC : Fonds dOInervention Les objectifs stratZgiques
pour les Services, I@rtisanat et du FISAC Tramway

le Commerce.
. lls ont ZtZ dZfinis awec I0ensemts
Le FISAC, cOdxquoi ? des partenaires et consistent " :
e mieux conna'tre les habitudes
Cevdispositif permet aux collecti- des consommateurs pour rZpondre Echangedr
vitZs territ oriales de Oimpliquer efficacement " | eurs attentes Nice ,\?md
dans la mise en fuvr e dOun plan dZfinir une stratZgie et des supports Plan du FISAC Tramway
de redynamisation du commerce dOirdrmation et de communication Comte —— PZrimstr e FISAC
local en collaboration avec un e dAelopper des opZmtions dOani de Falicon
groupement de commereants et mation
dOartisans. Ce plan dOaction sur 3 « mettre en place une signalZ-
phases bZnZficie du soutien tique adaptZe aux besoins des Av. du Ray Pont Michel
financier de |OEit. commereants. -
Gorbella % o
Le FISAC Tramway . o &
ContaCtS /?& A. Raynaud Saint-Lambert g %
Le FISAC Tramway est un FISAC &) P
spZcifique dont le ma’tre dOouage FZderation du Commerce don‘ttﬁn S
est la ComnjunautZ d@gglomgration Ni ois et AzurZen S Joseph é‘-‘
Nice C™¢ d@zur et le matre dOluvre ValZrie Piegay S Garnier Valrose 3
est la FZdZration du Commerce Nieois ~ TZ1: 06 79 71 86 11 - &l_piegay@yahoo.fr g
et AzurZen. CommunautZ dOaggimZration o MalaussZna é -
Le but est de maintenir |QactivitZ Nice C™ dOazur _ Cargy, g g
Zconomique et IQattactivitZ des Diane Colombina Reine Jeanne ey )er\‘? 2
secteurs concernZs par les travaux ~ TZl:04.89.98.16.34 - fax : 04. 89.98.16.01 g Jean MZdecin g°>
(cf. carte FISAC). diane.colombina@agglo-nice.fr a Dubouchage  Garibaldi A
Grimaldi

Place MassZna

15 Quai des Etats-Unis



1. Le chantier du tr amway, comment

ea marche ?

Les travaux durent entre 12 et

36 mois suivant la complexitZ

des t%oches "~ acomplir .

Les premiers coups de pioches

ont ZtZ donnZs au mois dOaozt
2003 " Nice Nord. AujourdOhui
la quasi-t otalitZ du tracZ est

en chantier et |QaancZe des
travaux est diffZr ente suivant

leur date de dZmarrage.

Les diffZr entes phases de travaux

nZcessaires sont les suivantes :

Travaux prZparatoir es

Installation du chantier
Installation des bases vies et des
barrier es de chantier.
Enlevement de la signalisation,
des abribus, de I0Zclaiage.

Modernisation des collecteurs
dOeaux pluviaes et dOeaux usZes
Cette opZration aurait dZ, de
toute maniere, otre rZalisZe, "
plus ou moins long terme par la
Ville de Nice, pour la modernisation
de ses rZseaux.
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DZviation des r Zseaux

Eau, gaz, ZeéctricitZ, tZIZcom-
munication qui doivent rester acces-
sibles aux opZations de maintenance.

Construction
de la plateforme

COeis sur cette plateforme que
sont posZes les wies ferrZes sur
lesquelles circulera le tramway.

Travaux dOamZnagements
urbains

Sur le corridor du tr amway, tous
les amZnagements sont refaits
" neuf : tr ottoirs, aires de sa-
tionnement, voies de circulation
des witures, mobilier urbains.

Essais dDensembé
et marche ~ blanc

LOensemt# des sydemes et | es
rames sont testZs sur le par-
cours du tramway en oonditions
rZelles de fonctionnement (mais
sans passager). Cette pZriode
dure gZnZralement 4 ~ 5 mois.

2. Temps forts du calendrier

2003

« DZclaration dOUtilitZ Publique
(DUP) E 11 mars 2003

« DZbut des travaux ~ Nice Nord (a0Zt)

2004

o Mise en travaux de la quasi-
totalitZ des secteurs

« DZbut des travaux du Centre de
Maintenance

2005

« Ouvertur e des derniers chantiers
de dAviation des rZseaux

« DZbut des travaux de la plateforme
(fZvrier)

« ArrivZe de la maquette ~ Zchelle 1
(mars)

o Pose du 2 rail (avril)

« Mise en service de la ligne de
bus en site propre entre la
place lle de BeautZ et BrZnas

2006

e Livraison de la 1" tranche de
travaux du Centre de Maintenance

« ArrivZe de la ' rame

e Premiers essais des rames sur
le boulevard Comte de Falicon

» Fin des travaux et dZbut des
essais avant la mise en service

« Mise en service du dernier tron-
*0on de la ligne de bus en siie pro-
pre entre I@rZnas et le CADAM

2007
» Mise en service commercial au
1° trimestre.

3. La Charte QualitZ Chantier

Cette charte, imposZe aux enteprises,
dont les points principaux concermnent
la propretZ du chantier, IQatessibilitZ
aux commerces, le bruitE, est dispo-
nible auprss des Points Infotram.
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4. L' information permanente sur les
travaux du tramway

Des le dZbut des travaux, ZtZ
2003, un dispositif a ZtZ mis en
place afin de diffuser | Oinbrmation
relative " la pr ogression du chantier,
mais aussi et surt out de rechercher
et trouver des solutions aux dif -
ficultZs anormal es auxquelles
Vous pourriez str e confrontZs.

Des agents de proximitZ
pour |e contact quotidien

lls vous accueillent du mardi au
samedi, dans les points dOimirmations
situZs tout le long du tracZ (wir
carte ci-apres). lls sont aussi prZsents
sur le terrain et joignables sur leur
portable. lls sont les interlocuteurs
privilZgiZs des professionnels et
des habitants du quartier concernZ.

Des rZunions avec les Zlus
et les techniciens

Des rZunions publiques sont
organisZes sysZmatiquement
avant le dZmarrage des travaux
dans chaque seceur, en fonction de
I'Zvolution des chantiers. Des
rZunions awec les Zlus et les
techniciens de la Direction Tramway
peuvent stre Zgalement pro-
grammZes.

Une confZrence de presse
bimensuell e

Tous les 15 jours, une confZrence
de presse permet de faire le point
sur |OaancZe des travaux.

Comte de Falicon
Parc relais

Fontaine du €mple 9

Stade du Ray

Square Boyer

Square Doyen LZpine 9

Pont Michel @

Parc relais

Pierre SZmard

Gare S.N.C.F Virgile Barel
St-Roch
o Jeanne d€c
Borriglione ngJea? St-Roch
. P™le dOZange ngely
Place GZnZral St-Jean d€hgely .
de Gaulie 9 UniversitZ
ArmZe du Rhin
h Gare S.N.C.F
Gare Thiers ) Riquier
a Jean Bouin  Acropolis
Notre-Dame Rue Pastorelli e
7 Garibaldi
Rue MarZbal Joffre 5 e Port
Jean MZdecin Jean
Jaures
Bd F Grosso Rue de la Buffa Place MassZna

1. Point Infotram
Boulevard Henri Sappia
Ouwertur e mars 2005

2. Point Infotram

Place Fontaine du Temple
Mairie annexe du Ray
TZI: 06 89 07 48 31

3. Point Infotram
Square Doyen LZpine
TZI: 06 08 03 75 91

4. Point Infotram
Avenue MalaussZna
Jardin de la Villa Thiole
TZl: 0674 71 36 63

5. Point Infotram
Avenue Jean MZdecin
(angle bd. Dubouchage)

TZI: 06 08 03 75 90

6. Local Infotram
Place MassZna
Ouvertur e dZbut 2005

Point Infotram
Jean Jaures

Place MassZna

TZl : 06 81 55 81 31

7. Point Infotram
34, av. de la RZpublique
TZI: 06 76 49 23 90
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8. Point Infotram
Place St-Roch
TZI: 06 89 75 00 38

9. Point Infotram
Pont Michel
Ouvertur e mars 2005

Les dates d'ouvertur e
donnZes " titr e indicatif.
Elles pourront str e modifiZes
en fonction du planning

des travaux.



5. Des mesures spZcifiques
pour la phase tr avaux

Axes rouges, je roule !

Pour favoriser la fluiditZ maxi -
male de la circulation automobile
dans le centre, la Ville de Nice a

mis en place les @xes RougesO.

Sous cette dZnomination sont
regroupZs actuellement plus de
20 km dOaas priorit aires, qui
traversent la ville du Nord au Sud
et dOEsen Oueg, et dix carre-
fours stratZgiques par lesquels
sOZoulera dZsormais la majoritZ
du trafic. Pour favoriser la libr e
circulation sur ces axes rouges, il
nOy a pas de nowlies disposi-
tions particulier es mais la rZgle-
mentation est appliquZe au pied
de la lettre : aucun gationne-
ment, meme moment anZ, ne
pourra etr e tolZrZ en dehors des

stricts emplac ements dZdiZs aux
voitures. Les doubles files doivent
dispara’tre et cela pour Zviter
IOasphyxie.Les stationnements
illZgaux, sur les wies de circula-
tion, sur les aires de livraison ou
rZservZes aux handi@pZs sont
systZmatiquement verbalisZs.

Pour conna’tre le tracZ de s axes
rouges, cliqguez sur www.nice.fr

Les livr aisons

De nouwelles dispositions relatives
aux livraisons ont ZtZ prises aprs
concertation entre les transporteurs,
les sociZtZs de mesageries, les
reprZsentants du MIN (MarchZ
dOIntZet National) et les services de
la Ville. Elles visent ~ adapter la
rZglementation aux nouwelles
contraintes et faciliter la desserte
des commerces pendant les travaux.

Quelgues regl es " r especter

Dans QintZst de t ous, les horaires
devront str e respectZs. Pour les
dZmZnagements, pas de change
ment : nZcessitZ de demander une
autorisation ~ la Dir ection de la
RZglementation des Espaes (5
jours avant la date prZvue) pour la
mise en place de la signalisation et
la prise d'un arr «tZ municipal.

VZhicule infZrieur ~ 10m 3:
« CrZneaux horaires libres

VZhicule entre 10m® et 18m?:
e Matin de 4h " 12h

e Soir de 20h ~ 22h

VZhicule entre 18m® et 25m?:
o Matin de 4h ™ 12h

e Soir de 20h ™ 22h

VZhicule supZrieur ~ 25m *:

e Matin de 4h ~ 7h30

e Soir de 20h ~ 22h

KHoraires autorisZs sur | es aires de livraison : \

« Livraison uniquement sur aires rZservZes " cet effet

« Apres-midi de 14h "~ 16h (la r Zglementation pour ces VZhicules
est adaptZe aux homires d'entrZe et de sortie des Zablisse-
ments scolaires hors axes rouges)

Il ne sera pas autorisZ de livraison ou de chamgement en dehors
des emplacements affectZs " cet usage.

Les particulier s peuvent utiliser | es aires de livraison pour un
chargement ou un dZchamgement de courte durZe.

u_es aires de livraison doivent str e accessibles 24h/24h. )
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Parkings :
place au stationnement !

La Ville de Nice a nZgociZ une
franchise de sationnement gra-
tuit avec plusieurs parkings
situZs dans le centre. Les parcs
autos Palais de la MZditerranZe,
Marshall, Promenade des Arts,
CorvZsy, Palais MassZna et
Palmeira proposent ainsi 45
minutes gratuites (30 mn de ga-
tuitZ au parking Jean Bouin).
Cette franchise suffit souvent
pour les courses les plus rapides.
Plus gZnZralement, une vingtai-
ne de parcs autos rZpartis dans
la plupart des quartier s, sont
ouverts au public. Avec plus de
22 000 places, Nice se classe au
premier rang des grandes villes
franeaises en terme de capacitZ
de parkings.
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Arr sts minut es : pratiques !

Durant toute la pZriode des travaux,
plusieurs aires dOants-minut es
ont ZtZ mises " la disposition des
automobilistes. LOobjectifest de
favoriser 10activitZ des emmer -
ces situZs le long du tracZ de la
futur e ligne 1 du tramway. Le sta-
tionnement sur ces aires, sigha-
IZes par un panneau, eg regle-
mentZ. Un OdisquehoraireO, pa-
tigue et facile " utili ser, est
nZcessaire pour stationner sur ces
emplacements. Sur simple rZgla-
ge de I'heure dOarriZe sur|Oarst-

minute, il indique automatique-
ment |Oheue limite de stationne-
ment. DisposZ derrier e le pare-
brise de son VZhicule, il permet
aux agents municipaux de \eiller au
respect du temps imparti.

Ces disques sont disponibles
dans les Points Infotram. Les
commereants qui le souhaitent
peuvent les distribuer " | eurs
clients.

Collecte des cartons et
des dZchets

Durant les travaux du tramway,
un service de ramassage per-

sonnalisZ @\llo CartonsO e$ °

votre disposition. Sur simple
appel tZIZphonique au 04 97 13
45 27 (du lundi au samedi, de
9h30 " 12h30 et de 15h ~ 19h),
un technicien fixe le jour et

IOheue de wtre dZp™tet vous
prZcise Zgakment le lieu prZcis
de ramassage.

Attention, en fonction de 1Qaan-

cement des chantiers, le point de
collecte qui wous sera prZcisZ
dOun endez-vous ~ 10aute sera
susceptible de changer.

e Seuls les cartons vides et propres
sont collectZs,

« Les cartons doivent «tr e dZposZs
au lieu et ~ | Oheue fixZs par le
service Allo Cartons,

« Les cartons doivent tr e pliZs "
plat et attachZs par lot de 12
cartons au maximum.
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Pour la collecte des dZchets, ks
regles en vigueur sont inchan-
gZes pendant la pZriode des t@a-
vaux. Les ordures doivent etr e
sorties apres 19h et dZposZes
dans des bacs appopriZs devant
votre Ztablissement, ou dans les
rues transversales en fonction
des contraintes du chantier.

Tout contrevenant s'expose ™ une
amende de 68 euins*

Parallsl ement, la collecte des
encombrants sur rendez-vous
nOes techniquement plus possi-
ble. Il revient ~ chacun de dZpo-
ser, ou de faire dZposer, les
dZchets encombrants dans les
dZchetteries.

*non respect du rglement sanitaire dZpartemental.
Infraction | Oartiak 99-2 du rrgl ement sanitaire dZpartemen-
tal rZprimZe par [Qartiot 3 du dZcet nj73-502 du 21 mai 1973.



Performant, sil encieux, non
polluant, szr, f acile dOacs,
confortable et ZIZgant, tels sont
les atouts du futur tr amway de
Nice. Loin de cZder ~ un eff et de
mode, le choix de ce moyen de
transport permettr a de crZer
les conditions favorables " la
rZsolution des pr oblemes spZci -
figues en matisr e de circulation
de 10agghmZration en gZnZral,
et de Nice en particulier .

La DZclaration dOULilitZ Publique,
signZe le 11 mars 2003, a donnZ
le feu vert " la pr emier e phase du
projet tramway qui prZwit plus

de 35 km de lignes dOici 2015.

AujourdOhui, I'neue est ~ la r Zali-

sation de cette infrastructur e au

travers dOun imporant chantier

qui se dZammpose en trois grandes

sZries de travaux :

« IOamZnagement de la Ligne 1
du tramway,

« IOamZnagement du sé propre
bus,

« les opZrations OonnexesO
dbamZnagements urbains.

Un tracZ " fort pot entiel

Sur le trajet de la premisr e ligne
de tramway, qui relie les quartiers
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Nord de la ville aux quartiers Est
de la \allZe du Paillon, en passant
par la place MassZna, environ
126 500 habitants (soit pres de
37% de la population nisoise) et
plus de 42 000 emplois sont
situZs ~ moins de 400 m de la
ligne. Un potentiel de clientel e
largement supZrieur " celui des
autres villes dZj~ ZquipZes dOun
tramway. De plus, cette ligne
desservira les principales arter es
commereantes du centre-ville
ainsi que le Vieux Nice.

Une nouvell e politique
de dZplacements

Le tramway sera I0Zpine dmale
dOun Zseau de transport en com-
mun complst ement rZamZnagZ.
LOobjectif de la nouelle politique
de dZplacements est la complZ-
mentaritZ des modes de transport
avec la mise en place dOunZseau
intermodal. Le tracZ des deux
premier es lignes de Transport
en Commun en Site Propre
(TCSP) oganise autour de p™ds
de correspondances qui, gr¥%oe ~
des parkings relais, mettent en
relation voitures, bus, trains,
tramways, VZlos. Sur I©&eremble
du rZseau, un sygeme de tarific a-

tion simple fonctionnera sur le
principe dOun ticlet unique vala-
ble pour le stationnement et tous
les trajets en transports en com-
mun, tramway et bus.

Une requalific ation
du paysage urbain

Le tramway nOa pas se@ment
ZtZ retenu pour ses seules

performances OommercialesO.

Son adoption place aussi la
qualitZ de vie au entre du projet.
En effet, rZaliser un tramway,
cOeb aussi concevoir un projet
dOurbanisme de qualitZ,dvorisant
la requalification des secteurs
traversZs, tout en respectant
I0%me de chaque quartietUn
VZritable projet de rZamZnagement
urbain qui prZwit I0Zlagissement
des trottoirs, un nouveau mobilier
urbain, la plantation de nouwelles
essences dOarbes, IQimplanation
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dOun Zclaimge sOintZgant aux
amZnagements et ~ |Oambiane
des diffZrents quartiers, la crZa
tion de nouwelles zones piZbnnes.

A Nice, deux plages emblZmatiques
de la ville sont concernZes par
cette dZmarche : les places
MassZna et Garibaldi. DZpourvues
de lignes aZriennes et restituZes
en partie aux piZtons, leur
amZnagement privilZgiera la
pierre naturelle, la verdure et la
convivialitZ.



Ligne 1 : Comte de Falicon -
Place MassZna - Pont Michel
Longueur : 8.7 km

Stations : 21

Fin des travaux : fin 2006
Mise en service : dZbut 2007

A retenir

o Des temps de parcours performants :
Comte de Falicon - MassZna (14 mn),
Place MassZna- Pont Michel (16 mn).

o Une rame toutes les 4 minutes
aux heures de pointe.

e 126 500 personnes (soit pres de
37% des Nieois) desservies et
plus de 42 000 empbis situZs ~
moins de 400 m de la ligne.

« Desserte des facultZs de
Valrose et de St-Jean d@ngZly.

« RZamZnagement omplet des
places emblZmatiques de Nice
(Garibaldi et MassZna), et ciZa-
tion de plusieurs zones piZbnnes.

o Desserte du Vieux Nie et des
principales arter es commer-
eantes du centre-ville.

« CrZation de 3 p™8s dOZchanges
majeurs :

- Comte de Ralicon : parc
relais de plus de 700 places,
immZdiatement " la sortie de
|Oautroute.

- St-Jean d@ngZly : parc relais
de 300 places.
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- Pont Michel : parc relais de
500 places ~ proximitZ de la
sortie Est de IQautroute sur la
pZnZtrante du Paillon.

Ligne de Bus en Site Propre :
Place lle de BeautZ - PrZfecture

(CADAM)
Longueur : 9.9 km
Stations : 28

Fin des travaux : fin 2005 jusqu®”
I@rZnas, fin 2006 jusquOauADAM

A retenir
o Des temps de parcours attractifs
entre IOOueset IOEsde Nice :
35 mn contre 50 mn aujourd®hui.
e Un rZseau de bus ZorganisZ
pour faciliter les correspon-
dances et amZliorer les frZ-
guences (un bus toutes les 3 ou
4 minutes suivant les troneons).
« CrZation de 2 p™is de mrres-
pondance :
- Saint-Augustin, avec un
parc relais de 300 places,
- Lindbergh, avec un parc relais
de 90 places
e Desserte du CADAM, du Port de
Nice et des zones @mmereantes
du centre-vill e.

Ligne 1 et ligne de bus en site propre

N ligne 1 du Tamway
N ligne de bus en site propre

E Parc relais / parking crZation ou extension

Comte de Falicon
Parc relais

Fontaine du Emple

Parc relais E
Stade du Ray Pont Michel
Pierre SZmard
Square Boyer
Square Doyen LZpine E E Virgile Barel
.- Jeanne dc  __P™le StJean
Borriglione dOZrange  d@ngely
Place GZnZral  St-Jean
de Gaulle d@ngely UniversitZ
E Jean Bouin
Rue Pastorelli ACI’OpOlIS
Notre-Dame
Garibaldi

Rue MarZbal Joffre
Jean Jaures

Jean MZdecin
Bd F. Grosso Rue de la Buffa

Rue de Fance

Traverse
digue des
Fransais Av. de la Californie

Av. Paul Montel

Bd RenZ Cassin



Des retombZes
Zconomiques positiv es

La rZalisation du tramway a aussi des
consZquences tres positives sur [OZa

nomie de IOaggimZration. Le montant

total de IQinsstissement pour la rZali-

sation de la premier e phase (Ligne 1de
tramway et Ligne de Bus en Sie
Propre) e¢ aujourdhui estmZ ~ 370
milions dOEups HT Il sera financZ par
la CommunautZ d@gglomZration Nice
C™ d@zur et subventionnZ par IOt

la RZgion et e DZpartement, ~ hau -

teur de 87 millions dOEuos.

Une large part de cet investis-

sement sera directement injectZe

dans |OZenomie locale. COesle
secteur des Travaux Publics qui
sera le premier bZnZficiaire de ce
chantier, secteur dont on conna’t
|Oetit dOent’nement sur I0Zanomie.
Quant aux retombZes plus gZnZeles
sur |QactivitZ des rues encernZes
par le tracZ, elles seront favori-
sZes par la mise en service du
tramway. Ce phzhomene sOesvZri-
fiz dans outes les villes qui ont adop-
tZ ce mode de transport, oe la dimi -
nution de la circulation et du bruit
ainsi que la crZation de zones
piZtonnes ont rendu les dZplace-
ments en ville plus agrZables.

Information chantier s
Direction Tramway :

TZI:04 8998 17 00
Fax: 048998 17 09

SecrZtariat Permanent de la
Commission dOIndemnisation ~
I@miable

CommunautZ dBgglomZration

Nice C™g d@zur

405, Promenade des Anglais

BP 3087 - 06202 Nie Cedex 3

email :
commission.amiable@agglo-nice.fr

Dossier unique

URSSAF des Alpes-Maritimes

152, avenue de la Californie,
06200 NICE
Accueil tZIZphonique : 04 93 18 55 69
RZception du dossier : 04 93 18 56 47

Chambre de Commerce
et dOIndusrie Nice C™¢ d@®zur
0820 422 222 (0,12 la minute)
Roxana BASMA
TZl:04 931375 23
FrZdZrique LEGRAND-CHASARD
TZ1:04 93137423

Chambre de MZtiers
et de I@rtisanat des Alpes-Maritimes
Marcel PIACENTINO
TZl: 04 93 14 24 45
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Contacts

FISAC Tramway
FZdZration du Commerce
Nie ois et AzurZen
ValZrie PIEGAY
TZ1:06 797186 11

CommunautZ d@gglomZration
Nice C™g d@zur
Diane Colombina

TZI: 04 8992 16 34

Ville de Nice

Agence Municipale Economique
TZI: 04 97 13 47 00
Fax : 04 97 13 47 15

Autr es contacts
Ordre DZpartemental
des Experts Comptables
Jean-Louis BONAUD

TZI: 04 93 88 01 41

Centre de Gegion AgrZZ 06
Sylvie DEJEAN

ou Christian LAVIGNE
TZI:04 931619 72

PrZfecture des Alpes-Maritimes
Direction de la Regl ementation
et des LibertZs Publiques

TZI: 04 93 72 2521 ou 25 10



